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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

Arrêté  relatif  à  la  fermeture  exceptionnelle  des  services  de  la  Direction  départementale  des  Finances
publiques d’Indre-et-Loire

La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le décret  n° 71-69 du 26 janvier  1971 relatif  au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2019 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture
exceptionnelle des services de la Direction départementale des Finances publiques d’Indre-et-Loire ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment le second alinéa de l'article L.221-2 ;

Sur proposition du Directeur départemental des Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de TOURS 1 et les services de la publicité
foncière de CHINON, LOCHES et TOURS 2 seront exceptionnellement fermés du lundi 23 décembre 2019 au
jeudi 2 janvier 2020 inclus.

Article 2 : Le Directeur départemental des Finances publiques est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l'article
1er.

Fait à TOURS, le 2 décembre 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur départemental des Finances publiques

Thierry POURQUIER
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DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE D'AMBOISE-POCE

Le comptable, responsable de la Trésorerie d' Amboise-Pocé
Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe
IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article
16 ;
Arrête :
Article 1er  Adjoint.
Délégation de signature est donnée à Laurent GASZTOWTT, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au comptable chargé
de la trésorerie, à l’effet de signer :
1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,
modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10.000 € ;
2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
6 mois et porter sur une somme supérieure à 10.000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  Autres agents.
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et  aux frais de poursuite,  dans la limite précisée dans le tableau ci-

dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau

ci-après ;
4°) les avis de mise en recouvrement ;
5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et Nom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Laurent GASZTOWTT Inspecteur 15.000 € 6 mois 15.000 €

Fabrice MICHAUD Contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €

Eric FILIPOVICS 
Willy  MARTEL
Isabelle BONDONNEAU

Agent administratif 2.000 € 6 mois 3.000 €

Article 3  Publication.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département d'Indre et Loire.
A AMBOISE, le 01 Décembre 2019
Le comptable, responsable de la Trésorerie,
Stéphane CLEMOT
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